
Victoire pour le Docteur Kryvenac ! 

Le Ministère du travail refuse la 

demande de licenciement ! 
 

Au bout de sept mois d’une très longue procédure, après un acharnement sans précédent de la 

direction, la décision du ministère du travail est tombée : La demande de licenciement du Docteur 

Isabelle Kryvenac est rejetée ! 

C’est une victoire pour le Docteur Kryvenac qui s’est courageusement battue et qui a tenue à 

mener ce combat jusqu’au bout malgré les pressions de toutes sortes. 

C’est une victoire des salariés qui en juillet dernier avaient massivement signé une pétition de 

protestation et réclamé à la direction d’abandonner la procédure. 

C’est une victoire pour la CGT et ses militants qui dans ce combat face à l’acharnement de la 

direction ont toujours su être présents en soutien au Docteur Kryvenac et ont organisé la riposte : 

 Tracts de protestation et d’information 

 Pétition à l’usine : 750 signatures ! 

 Pétition sur internet : plus de 8 000 signatures !  

 Création d’un comité de soutien de personnalités de la société civile (chercheurs, 

scientifiques, artistes, responsables associatifs, syndicaux et politiques,…). 

 Aide juridique, assistance aux différentes auditions, contacts aux médias. 

 

La direction voulait licencier le Docteur Kryvenac car elle dérange PSA ! 
Elle dérange car elle veut faire son travail dans le strict respect de la législation : indépendance vis-

à-vis de la direction, liberté de communiquer les informations légales au CHSCT,… 

Pour la direction, c’est insupportable. Pour les salariés c’est une chance ! 
La médecine du travail est normalement faite pour protéger la santé des salariés. C’est un appui, une 

aide pour se protéger des accidents du travail, des maladies professionnelles et pour améliorer les 

conditions de travail. 

Un acharnement de la direction qui finit sur un échec total ! 

La direction n’a jamais voulue discuter. Elle se sentait sûr d’elle, sûre d’obtenir le licenciement d’un 

médecin du travail qui voulait faire son métier en toute indépendance. 

La direction s’est entêtée malgré l’avis des 750 salariés qui se sont exprimés par voix de pétition, 

malgré l’avis de l’Inspectrice du Travail qui a reconnu le bien fondé des critiques du Docteur 

Kryvenac envers la politique de la direction. 

C’est un échec cuisant pour la direction qui doit maintenant tout mettre en œuvre pour garantir que 

le Docteur Kryvenac fasse son métier en toute indépendance et assurer un fonctionnement normal 

de l’infirmerie. C’est un combat qui reste à mener car beaucoup de choses sont encore à régler !  

La direction ne gagne pas à tous les coups ! 

Ceux qui se battent ont toujours raison ! 

 



      

Contre le projet de loi El Khormi, 

la CGT PSA appelle à la grève le 9 mars 

dans tout le groupe PSA 
 

 

La CGT du groupe PSA est déterminée à s’opposer de toutes ses forces au projet de loi de 

réforme du Code du travail. Ce projet de loi anti-ouvrier, écrit sous la dictée du Medef, n’est rien 

d’autre qu’un véritable retour au 19
e
 siècle.  

Le Code du travail valable pour tous serait remplacé par des accords d’entreprise qui 

livreraient chaque salarié à l’arbitraire et au chantage patronal.  

La parution de ce texte a suscité une indignation légitime dans tout le pays.  

Le gouvernement espère peut-être que le report au 24 mars de la présentation du projet au 

gouvernement va calmer cette indignation. Il se trompe !  

Pour la CGT de PSA, il n’y a ni à « discuter » ni à « clarifier » ni à « renégocier » : il faut 

immédiatement retirer ce texte scélérat.  

La seule solution pour faire reculer le gouvernement et le 

MEDEF qui le soutien c’est que les salariés, en grève, manifestent 

massivement dans la rue ! 

 

C’est pourquoi la CGT du groupe PSA appelle tous les salariés du 

groupe, qu’ils soient CDI, CDD, intérimaires, sous-traitants, salariés 

dans les filiales, ouvriers, employés, techniciens ou cadres, à se mettre 

en grève le mercredi 9 mars, et à participer à toutes les actions et 

manifestations prévues dans tout le pays. 

 

 
A METZ, RENDEZ VOUS AU CAMPUS DU 

SAULCY A 14H 

AVEC LES SYNDICATS DE JEUNES ET LA CGT 


